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des Services industriels du Locle; François Gorgerat,
Ingénieur communal du Locle.

Les conditions du programme et sa rédaction avaient été

discutées préalablement dans deux séances entre le Conseil

communal du Locle et les "membres du jury.
D'après les conditions du concours, les projets devaient

parvenir au bureau des Travaux publics de la commune du

Locle avant 6 heui-es du soir, le samedi 29 juin 1912.

A cette date* 83 projets sont parvenus au bureau des

Travaux publics, et ont été exposés par les soins de ce bureau

dans la grande salle du Casino du Locle.
Un projet (rouleau) est arrivé le 3 juillet 1912 au matin.
Le colis sous forme de rouleau porte le timbre de la poste

de Neuchàtel (Cassardes) la date du 2 juillet et le N° 146.

Cet envoi est donc parvenu tardivement, il n'a pas été

admis pour le concours:
Le jury s'est réuni au Locle les 3, 4 et 5 juillet 1912, il a

procédé tout d'abord à la numérotation et à l'inventaire des.

projets.
Le jury après délibération préliminaire a tout d'abord

fixé les principes suivants pour le classement des projets :

11 sera fait quatre tournées d'examen.
Les membres du jury feront les deux premières tournées

chacun individuellement.
Premier tour. Pour qu'un projet soit retenu pour le

deuxième tour, il suffira de la proposition d'un seul membre du

jury.
Deuxième tour. Pour qu'un projet soit retenu pour le

troisième tour, il faudra la majorité des membres du jury.
Troisième tour. Pour qu'un projet soit retenu pour le

quatrième tour, il faudra l'unanimité des membres du jury.
Les projets éliminés en premier et en second examen ne

seront pas critiqués dans le rapport.
Les projets dont le plan sortira des limites déterminées par

le plan de situation communal seront écartés.

Les projets incomplets, c'est-à-dire n'ayant pas tous les

plans réclamés par le programme seront écartés, à moins

qu'ils ne présentent dès qualités telles que la commune serait
lésée si le jury les écartait purement et simplement.

Les projets qui, malgré la condition du programme posent
en principe qu'il n'y aura pas d'entrée au midi et à l'ouest ne

seront pas écartés sans examen, le jury devra examiner si le

fait qu'un concurrent a placé une porte d'entrée au sud ou à

l'ouest constitue un manque grave au programme et un
motif de mise hors concours.

Le fait d'avoir placé la cage d'escalier au sud donnera à

un projet une note d'infériorité.
L'éclairage direct sera préféré à un éclairage par le toit,

à moins que celui-ci ne se présente dans des conditions
admissibles, étant donné le climat et l'altitude du Locle.

Premier tour. Le premier examen individuel a eu pour
résultat d'écarter les projets suivants :

N»' 7 Jean Richard ; 9 Pierrette ; 10 Jura ; 12 Futur ; 13

Idylle du Jura ; 26 Coquette ; 31 La Jaluse ; 40 Trois Sapins B ;

41 Sommartel ; 42 Impôt ; 43 Une idée ; 44 Mont racine ; 46

Pro Patria ; 47 Neuchàtel ; 48 Essai ; 51 Travailler est vivre ; 52

Simplex ; 53 Ad hoc ; 54 Simple ; 56; jura; 58 Rayon de soleil ;

59 Martha; 60 Locle A; 61 Pour Locle; 64 Pour la Ville ; 65

Sen a tu s Po pu I usque ; 67 Heimatschutz; 72 Tradition; 73

Roulez tambours; 75 Lulu; 76 V. D. L. ; 77 Crêt Vaillant B;
78 Bied ; 79 Nion ne s'cret peub ; 80 Eureka ; 81 Rousseau ; 83

En rose. Total 37 projets.

Deuxième tour. Le deuxième examen individuel a eu pour
résultat d'écarter les projets suivants :

Nos 1 Montagnard A; 4 Clématite; 2 Pro pace ; 6 Lisette;
8 Finis coranat opus ; 11 Fleur de Lys ; 16 Orlando ; 21 Béton

armé; 22 Bépublique; 23 S. P. Q. L. ; 24 Sans souci; 25 3 sa-

pinsA; 26 Souvenir du Jura; 28 Montagnard B; 29H.d. V.;30
Qui travaille soit joyeux; 38 L'idée seulement; 39 Mère
Commune; 45 Daniel Jean Richard; 49 Brigadier vous avez raison ;
50 Dans son vrai cadre ; 55 Soleil B ; 66 Boc du Pays ; 70 Central

; 74 H. V. L. Total 25 projets.
Troisième tour. Le troisième examen collectif a eu pour

résultat d'écarter les projets suivants :

Nos 15 Longine ; 17 Six mois d'hiver ; 33 Charrette ; 34 Chil-
lon ;-37 Z. A. ; 57 Avant le 29 juin ; 69 Trois sapins C ; 71 Locle
B ; 82 La Justice; 18 Thèbes. Total 10 projets.

Les projets écartés au troisième tour sont critiqués
brièvement comme suit :

A" 15 Longine. Projet habilement dessiné, rendu et
présenté; n'est pas dépourvu de mérites et d'intérêt; escalier au
sud. Les plans ont plusieurs imperfections qui ne permettent
pas de classer mieux cette intéressante et consciencieuse étude.

Les façades ne sont pas irréprochables.
A0 17 Six mois d'hiver. LeS plans ne manquent pas de

mérite, mais ils ont de nombreux défauts. Les façades sont
intéressantes et fort bien rendues. (A suivre.)
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Statische von Berechnung Tunnelmauerwerk, Grundlagen
und Anwendung auf die -wichtigsten Belastungsfälle
von Dr Ing. Otto Kommereil. Kaiserl. Baurat. Berlin 1912.

Verlag von Wilhelm Ernst & Sohn. Preis 12 m. (geb.
13.50).

Voilà un livre qui vient à son heure et qui rendra certaine-
mentde grands services ; car il répond vraiment à un besoin

très réel.
L'auteur, qui a eu l'occasion de coopérer aux travaux de

percement et de revêtement d'un tunnel, a remarqué sans

peine que les profils-lypes en usage dans les administrations
étaient par trop empiriques et il a cherché précisément à

leur substituer des profils qui aient une base scientifique.
Après une étude substancielle des différentes méthodes

connues pour calculer la pression des roches dans les

tunnels, Mp Kommerell nous propose sa théorie; laquelle
consiste en particulier à admettre que la charge à supporter
par un tunnel à l'intérieur de la montagne ne dépend pas de

la hauteur de la roche située au-dessus, mais bien de la

nature de cette roche, de l'inclinaison de ses couches et de

leur cohésion.
Une série très complète de profils-types, avec leurs

calculs, correspondant à tous les cas de charge possibles et
quelques considérations générales complètent heureusement

ce volume fort intéressant et tout à fait d'actualité dans notre

pays. A. M'.

Moniteur de la Construction. Série de prix de bâtiments

pour Genève et la Suisse romande. Par 0. Herzog,
ingénieur. Recueil de lois, règlements concernant la
construction, formules. Tarifs des différents corps de

bâtiments, tableaux, barèmes, etc. Deuxième édition 1912.

Editeurs Georg et Comp., Genève. Prix 20 fr.
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